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Le Manifeste 
des Instituteurs 

Les Instituteurs et Institutrices de 
la Marneont publié un manifeste qui 
constitue un acte vraiment efficace 
de défense laïque. Il révèle l'injus-
tice des accusations sous lesquelles 
les adversaires de l'Ecole s'effor-
cent de l'accabler; il rend leurs 
calomnies impuissantes, et les pri-
ve ainsi des armes dont ils se ser-
vent pour la discréditer dans l'es-
prit du public. Ce Manifeste est la 
preuve que les maîtres laïques 
n'ont pas cessé de mériter l'estime 
dont ils sont entourés et qu'ils res-
tent dignes de la mission que leur 
confie le pays : instruire les enfants 
de France dans l'amour de notre 
Patrie, initiatrice des idées de jus-
tice et de liberté. 

Le 7 novembre dernier, le Conseil 
d'administration de l'Amicale avait, 
à l'unanimité, adopté un ordre du 
jour par lequel il déclarait : 

Désapprouver l'adresse de sym-
pathie à la C. G. T. qui fut votée 
par le Congrès de Chambéry ; — 
désapprouver la motion parlaquclle 
le même Congrès recommandait 
l'adhésion au « Sou du Soldat » de 
laC.G.T. ; — regretter que le parle-
ment n'ait pas encore voté le Sta-
tut des fonctionnaires ; — affirmer 
solennellement le patriotisme éclai-
ré de tous ses membres et leur 
souci permanent de la grandeur 
nationale. 

Pour donner plus de force et 
d'autorité à cet ordre du jour, le 
conseil d'administration résolut de 
le soumettre au référendum des 
membres de l'Amicale. L'immense 
majorité lui a donné sa pleine et 
entière adhésion. C'est ce résultat 
que le Manifeste porte à la connais-
sance du public et qu'il commente 
en des termes auxquels ont applau-
di tous les républicains, tous les 
bons citoyens. 

llnous paraîtd'autant plus néces-
saire d'en reparler que les adver-
saires de l'Ecole laïque se gardent 
d'en souffler mot. Ils ont organisé 
autour de ce Manifeste un silence 
qui contraste singulièrement avec 
le tapage qu'ils ont su faire en d'au-
tres occasions. Faudrait-il croire 
qu'ils sont mécontents d'avoir à 
constater que les instituteurs laï-
ques ne méritent pas les reproches 
qu'ils leur adressaient?... 

Les cléricaux se faisaient les 
champions inattendns de la neu-
tralité scolaire — qui est un prin-
cipe républicain — et demandaient 
véhémentement qu'on empêchât 
les instituteurs de se montrer par-

tiaux. Alors pourquoi ces mêmes 
cléricaux ne se félicitent-ils pas de 
lire dans le Manifeste de 1' « Ami-
cale » l'affirmation si nette, si hau-
te et si forte de l'attachement des 
maîtres à ces principes laïques ? 

Les adversaires de l'Ecole se 
plaignaient de l'esprit déplorable 
dont s'inspire l'enseignement des 
maîtres qui donnent leur adhé-
sion à la Confédération Générale 
du Travail, association révolution-
naire et anarchiste. Alors, pour-
quoi ne se montrent-ils pas heu-
reux de lire dans* le Manifeste de 
l'Amicale, la répudiation catégori-
que et formelle de la C. G. T.; de 
ses méthodes et de son esprit ? 

Enfin, que n'ont pas dit et écrit 
les cléricaux sur l'antipatriotisme 
des instituteurs ou sur leur patrio-
tisme frelaté, secondaire et condi-
tionnel ? Alors, pourquoi ne se 
réjouissent-ils pas de lire l'élo-
quente et noble déclaration que 
contient sur ce sujet le Manifeste de 
l'Amicale?... 

Nous osons dire qu'en omettant 
volontairement de faire connaître 
cette réponse des instituteurs à 
leurs attaques, les cléricaux se 
conduisent indignement. Après 
avoir porté publiquement contre 
des citoyens, une accusation infa-
mante, la plus grave de toutes : 
celle d'être de mauvais français, ils 
jie font même pas connaître à leurs 
lecteurs la protestation de ceux 
<ïu ils ont calomniés ! 

Ce vilain procédé se retournera, 

d'ailleurs, contre eux. Car le pu-
blic sera informé quand même et 
il jugera, 

Emile LAPORTE. 

CHAMBRE PES PÉpUTÉS 
Séance-du 25 novembre 1912 

PRÉSIDENCE DE M. DESCHANEL 

La Chambre reprend la discus-
sion du budget de l'intérieur. 

MM. Fougère, Doizy, Constant, 
Bouge, Chamo, Samalens, Bar-
thes présentent diverses observa-
tions auxquelles MM. Steeg et Mo-
rel répondent. 

M. Barrés dépose une motion 
tendant à ce que l'Etat assure la 
préservation et la conservation des 
vieilles églises. 

M. Sembat réclame également 
l'entretien des vieilles églises. 

M. Dumesnil dépose la motion 
suivante : la Chambre compte sur 
le gouvernement pour appliquer-
dans son texte et dans son esprit la 
loi de séparation. 

L'ordre du jour pur et simple est 
mis aux voix. 

Par 271 voix contre 245, il est vo-
te. 

Et la séance est levée. 

UNE BATAILLE IGNOREE 

Les événements qni se déroulent 
dans les Balkans accaparent l'at-
tention du public, et les journaux 
sont remplis de récits de batailles 
que Turcs et alliés se livrent sans 
répit. C'est pourquoi le combat de 
Krofberg, — qui a eu lieu hors du 
fameux quadrilatère cher aux cor-
respondants de guerre et aux stra-
tèges en chambre — a passé com-
plètement inaperçu. Il méritait ce-
pendant plus de publicité. Il a été 
livré et gagné en plein Tyrol par... 
les troupes françaises. Les dépêches 
ne mentionnent pas le nom du gé-
néral victorieux, mais l'ennemi — 
des paysans tyroliens — était, pa-
rait-il, commandé par un certain 
Andréas Hofer. 

Et maintenant, reprenez vos es-
prits. Les combattants n'étaient 
que des figurants aux gages d'une 
société cinématographique, qui 
avait eu l'ingénieuse idée de recons-
tituer la prise du château de Krof-
berg, dans la vallée de Zeller, défen-
du par le fameux héros du Tyrol, 
le paysan Hofer. 

Inutile d'ajouter que la Croix-
Rouge n'a pas eu eu à intervenir. 

La crise du bachot 

Quelques échos de la dernière 
session de baccalauréat qui vient 
d'avoir lieu en Sorbonne. 

A l'une des épreuves écrites, 
M. Uri, chargé de choisir le texte 
de la version latine, donna à tra-
duire un fragment de Cicéron où 
se trouvait cette phrase: 

Comibus uti boves videmus. 
Ce qu'un des candidats traduisit 

ainsi : 
Et nous voyons les bœufs s'accou-

pler avec les corneilles. 
* ** 

A l'une des épreuves orales, 
M. Kergomard interrogeait un jeu-
ne homme de dix-huit ans sur l'his-
toire : 

— Pouvez-vous me dire, mon-
sieur, quelles sont les caractéristi-
ques du style Louis XV? 

— Voyons ! vous avez bien vu 
des monuments Louis XV? 

— Réfléchissez. Sur la place de 
la Concorde? 

— Ah ! oui, monsieur, l'obélis-
que ! 

* ** 
Quelques instants après, à côté 

dé M. Kergomard, un autre exami-
nateur essayait de se faire une idée 

approximative des connaissances 
littéraires d'un autre candidat: 

Voyons, monsieur, pouvez-
vous mp parler de l'œuvre de 
Boileau ? 

— Boileau? oui, monsieur. Il a 
donné les règles pour être satyre. 

A lire et à méditer le document sui-
vant : 

Une société, fondée pour dévelop-
per le commerce allemand, fait distri-
buer en Allemagne des millions de 
feuilles de propagande conçues en ces 
termes : 

Consommateur allemand, rends-toi 
courte que ton. devoir t'oblige à ce 
qui suit : 

1. — Dans tes achats les plus mini-
mes ne perds jamais de vue les inté-
rêts de tes compatriotes et de ta Pa-
trie ; 

2. — N'oublie pas que lorsque tu 
achètes un produit d'un pays étranger, 
même si tu ne dépenses qu'un pfen-
nig, tu diminues de cette somme ïa 
fortune de ta Patrie ; 

3. — Ton argent ne doit profiter 
qu'aux commerçants et aux ouvriers 
allemands ; 

4. — Ne profane pas la terre alle-
mande, l'atelier allemand, par la pré-
sence et l'usage de machines ou outils 
étrangers ; 

5. — Ne permets pas que figurent 
sur la table des viandes ou graisses 
étrangères qui porteraient préjudice 
à l'élevage allemand, et qui de plus 
compromettraient la police sanitaire 
allemande ; 

6. — Ecris sur du papier allemand, 
avec une plume allemande, et sècne 
ton encre allemande avec du buvard 
allemand ; 

7. — Ne t'habille, qu'avec des étof-
fes allemandes et n'achète que des 
chapeaux allemands ; 

8. — La farine allemande, les fruits 
allemands, la bière allemande sont les 
seuls qui donnent la force allemande ; 

9. — Si tu n'aimes pas le café de 
malt allemand, bois du café récolté 
dans les colonies allemandes, et si tu 
préfères le chocolat ou le cacao poin-
tes enfants, fais en sorte que ce cacao 
et ce chocolat soient exclusivement al-
lemands ; 

10. — Que les propagandes étrangè-
res ne t'écartent jamais de l'observa-
tion de ces sages préceptes. Vis tou-
jours dans la conviction, que quoi 
qu'on dise, les meilleurs produits, les 
seuls dignes d'un citoyen de la grande 
Allemagne, sont les produits alle-
mands. 

Textuel. 

INFORMATIONS 
La réforme électorale 

La Commission de la réforme 
électorale vient de se réunir sous 
la présidence de M. Clémenceau. 

Tous les commissaires, à l'ex-
ception de quatre, sont présents au 
début de la séance. 

La Commission a pris pour base 
de la discussion d'aujourd'hui, le 
projet adopté par la Chambre des 
députés. 

La Commission a émis un cer-
tain nombre de votes : 

1. Elle a reconnu le principe 
d'une réforme électorale. 

2. Elle s'est prononcée en faveur 
du scrutin de liste à l'unanimité 
des membres présents. 

3. Elle a décidé que les élections 
se feraient sur la base majoritaire. 
Les minorités pourront obtenir une 
représentation si un deuxième tour 
de scrutin a lieu. 

Un désastre maritime évité 
Une correspondance reçue à 

Toulon fait connaître que la traver-
sée de Brest à Rio-de Janeiro effec-
tuée par le croiseur cuirassé Jean-
ne-d'Arc, école d'application des 
aspirants, a été marquée par un 
grave événement. En arrivant à 

l'escale de Madère, on s'aperçut 
que la température des soutes était 
très élevée. On dut transporter les 
poudres dans les soutes arrière. 
Le 29 octobre, vers une heure et 
demie de l'après-midi, en pleine 
mer, on rappela aux postes de sé-
curité. A la suite d'un court-circuit, 
le feu venait de se déclarer clans 
la canalisation de la commande 
électrique du servo-moteur. Le bâ-
timent était rempli d'une fumée 
épaisse. 

Le commandant donna l'ordre 
de noyer les soutes de 14 et 19 ar-
rière. La fumée empêchait d'ap-
procher de la manoeuvre de noya-
de. Un officier, muni d'une lampe 
électrique de poche et aidé par un 
matelot, put enfin exécuter l'ordre 
du commandant. Le lendemain, 
les munitions étaientjctées à la mer. 

Terrible Explosion aux Mines 
d'Alais 

Un dégagement de gaz s'est pro-
duit dans la nuit du 24, à une 
heure, aux mines de Saint-Martin-
de-Valagague, près d'Alais, et 
appartenant à la Compagnie du 
nord d'Alais. On compte jusqu'à 
maintenant vingt-quatre victimes. 
Voici les seuls détails que l'on con-
naisse jusqu'à présent sur cette 
catastrophe : 

C'est à 260 mètres de profondeur 
que s'est produit le dégagement de 
gaz, suivi d'une explosion. On pro-
éfede depuis dimanche matin à l'aé-
ration des galeries. Une première 
équipe de sauveteurs a pu comp-
ter douze cadavres enchevêtrés 
dans des débris de boiseries et de 
charbon. 

Une grande partie du quartier 
dans lequel s'est produit l'accident 
est encore inexplorable. De nouvel-
les équipes de sauveteurs vont 
descendre dans la mine. 

Une dépèche ultérieure confirme 
que, sur les vingt-cinq ouvriers 
qui travaillaient dans le chantier 
sinistré, vingt-quatre ont été tués ; 
seul, le chef de poste Chazal a pu 
s'échapper. 

L'explosion serait due à un déga-
gement d'acide carbonique, provo-
qué par le coup de pic d'un mineur 
occupé à forer un trou de mine. 

L'accaparement des Sucres 
Sur commissions rogatoires de 

M. Bourgarel, la Sûreté générale a 
procédé à diverses vérifications 
chez des usiniers des arrondisse-
ments de Péronne, Montdidier 
(Somme) et Arcis-sur-Aube. On a 
visé la comptabilité de ces divers 
industriels et saisi la correspon-
dance qui a été mise sous scellés à 
la disposition de M. Pons, expert 
commis par le juge. D'un autre 
côté, M. Poncet, commissaire aux 
délégations judiciaires, a perquisi-
tionné à Paris chez plusieurs cour-
tiers. Ces opérations ont été moti-
vées par les résultats de l'enquête 
faite à la suite de la plainte de M. 

'Gaston Menier sur l'accaparement 
des sucres. 

Le séjour des Officiers à Paris 
Un journal annonce qu'une cir-

culaire, actuellement en prépara-
tion au ministère de la guerre, ap-
pliquerait à tous les officiers et as-
similés sans exception, les disposi-
tions déjà mises en pratique à l'é-
gard des fonctionnaires de l'admi-
nistration centrale et limitant à six 
années consécutives le séjour dans 
la garnison de Paris. 

En réalité, la circulaire dont il 
est question porte que les officiers 
des services de l'administration 
centrale du ministère de la guerre 
et ceux des services du gouverne-
ment militaire de Paris qui ont plus 
de six ans de présence dans ces 
services ou plus de neuf ans dans 
le gouvernement militaire de Paris 
seront l'objet de mutations éche-
lonnées du 25 novembre au 25 avril 
prochain, sauf ceux qui dans un 
délai de dix-huit mois pourraient 
être promus au grade supérieur 
ou mis à la retraite, ou encore 
ceux dont la présence dans leur 
situation actuelle s'imposerait im-
périeusement. 

Le Conflit Balkanique 
Encore une défaite turque 

Les Bulgares ont repoussé deux 
bataillons turcs à Tchataldja, leur 
causant des pertes considérables. 

Les Bulgares ont bombardé An-
drinople toute la nuit, après la sor-
tie de vendredi. 
L'indemnité qui sera demandée 

aux Turcs 
Plusieurs journaux annoncent 

que l'indemnité de guerre qui sera 
exigée de la Turquie, sera d'un mil-
liard, dont '350 millions revien-
dront à la Serbie. 

Un démenti grec 
On oppose un démenti formel au 

télégramme publié à Londres, se-
lon lequel, il y a trois jours des 
soldats grecs se seraient livrés à 
des excès sur la population juive 
de Salonique. 

Dès avant la capitulation de Sa-
lonique, on remarqua nettement 
tant en Turquie qu'en Europe, que 
des efforts étaient faits pour mettre 
en opposition les Grecs etlesisraé-
lites dans la capitale de la Macé-
doine. Dans ce but, on répandit le 
bruit que des soldats grecs avaient 
été emprisonnés par des israélites 
et que des juifs avaient été maltrai-
tés par les Grecs. 

L'état d'anarchie qui suivit la dé-
faite turque permit aux éléments 
mauvais qui pullulent dans cette 
ville, comme dans certains ports 
de mer, de se livrer, tant sur les 
juifs que sur les chrétiens, à de 
nombreux excès, mais dès le len-
demain de l'installation de l'admi-
nistration grecque et de l'arrivée 
de la gendarmerie greco-crétoise, 
l'ordre le plus parfait a régné. 

La mise en circulation de pareil-
les rumeurs au moment où les 
étrangers expriment leur recon-
naissance au roi et au gouverne-
ment grec pour le prompt et le 
complet rétablissement de l'ordre, 
montre assez leur origine tendan-
cieuse. 

A Andrinople 
Les Turcs ont canonné avec de la 

grosse artillerie les retranchements 
bulgares devant Andrinople, mais 
sans résultats. 

Les soldats turcs, déserteurs de 
la forteresse d'Andrinople, font 
connaître que la situation de la 
garnison est désespérée. Les vi-
vres touchent à leur fin et les sol-
dats ne reçoivent qu'un morceau de 
pain tous les trois jours. 

La ville est bondée ; les mos-
quées, les hôpitaux et les maisons 
privées sont remplies de blessés. 

Le choléra 
La légation de Bulgarie a reçu la 

dépêche suivante : 
Kir-Kilissé, 23 novembre. 

Le quartier général ayant appris 
que le choléra sévit dans l'armée 
turque, à Tchataldja, et que tout le 
terrain en est infecté, a donné l'or-
dre aux troupes bulgares de cesser 
tout mouvement en avant, pour 
que la maladie ne se propage pas 
dans l'armée bulgare, et ne fasse 
pas de victimes inutiles. 
Conséquence de l'occupation de 

Salonique 
On mande de Bucarest, à la 

« Neue Free Presse », que l'occu-
pation grecque de Salonique, pro-
voque une grande agitation dans 
la population macédo-roumaine, 

Chaque jour sont tenues des 
assemblées de protestation contre 
les vexations infligées par les 
Grecs. 

Les orateurs appellent la Rouma-
nie à leur secours, contre les con-
quérants slaves. 

Aujourd'hui, un meeting mons-
tre est projeté en faveur de l'indé-
pendance des frères macédoniens. 

Encore une victoire 
Une dépêche d'Uskub, annonce 

que les troupes grecques ont arrê-
té, après un court engagement, à 
Mostour, un détachement turc qui 
s'enfuyait, venant de Mpnasûr. 

Les Grecs ont fait 200 prison-
niers, et se sont emparés' de dix-
neuf canons. 

Les quatre femmes du faux 
marquis 

Il n'était bruit dans les couloirs 
du palais de justice, que de l'arrêt 
de non-lieu intervenu en faveur du 
prétendu marquis de Roquefeuil, 
alias Reiss, inculpé de quadriga-
mié. 

Le premier surpris de l'arrêt 
rendu par les conseillers, a été cer-
tainement M. Chenebenoit, qui, 
après cinq mois a vu légalement 
infirmer les résultats qu'il pensait 
avoir établis par une instruction 
prolongée pendant plus d'un an. 

Le secret qui entoure, on le sait, 
la délibération des magistrats de 
la chambre des mises en accusa-
tion, piquait vivement la curiosité, 
et l'on se demandait notamment 
par quels motifs la Cour a écarté 
l'inculpation de faux qui semblait 
avoir été solidement étayée par le 
magistrat instructeur. 

Pour la bigamie, les quatre ma-
riages successifs de Reiss n'ont 
sans doute pas été contestés par' 
l'arrêt de non-lieu. 

Voici, expliquait un ingénieux 
juriste, comment ils sont compati-
bles avec l'immunité acquise au 
volage époux, le premier mariage 
était légitime, et le second contrac-
té du vivant de l'épouse, constituait 
indubitablement Reiss en état de 
bigamie, mais pour ce crime, il y 
a prescription. Quant aux unions 
postérieures, elles ont été célébrées 
à une époque où la première épou-
se avait disparu, et sans qu'il ait 
été depuis lors apporté une preuve 
soit de sa mort, soit de sa vie. Elles 
sont donc, a estimé la Cour, sim-
plement nulles, mais non constitu-
tives du crime de bigamie. C'est 
une théorie juridique fort subtile, 
et qui aboutit à des conséquences 
imprévues. 

Reiss peut désormais contracter 
autant de mariages qu'il lui plaira, 
il ne tombera pas sous le coup de 
la loi, qui réprime la bigamie. 

Est-il besoin de dire que cette 
conséquence aussi étrange qu'in-
discutable, de l'arrêt rendu par la 
chambre des mises en accusation 
divertissait grandement, ceux qui, 
au palais comme ailleurs, se com-
plaisent à noter les bizarreries de 
la justice. 

Petites Nouvelles 
La goélette française Gracieuse, 

allant de Dunkerque à Dielette, 
avec un chargement de ciment, s'est 
échouée par le travers de Sangatte. 
L'équipage est sauvé. Le bâtiment 
est considéré comme perdu. 

— Par 15 voix contre 8, sur 23 
votants, le Conseil municipal de 
Niort s'est prononcé pour le main-
tien du scrutin majoritaire aux élec-
tions municipales. 

— L'Association internationale 
de statistique sucriôre évalue la 
production du sucre en Europe à 
ce jour, à 7.756,320 tonnes contre 
8.424.7601e mois dernier, et6.283.677 
l'an passé, soit une augmentation 
de 23,4%. 

— Un réserviste, originaire de 
Vauvert, qui venait accomplir une 
période de 23 jours au 40e d'infan-
terie, à Uzès, s'est présenté à la 
caserne, accompagné de sa femme 
et de ses deux enfants, âgés de 
trois et six ans. La mère, qui est 
sur le point d'avoir un troisième 
bébé et les deux enfants, ont été 
conduits à l'hospice. 

— La police a arrêté à Amiens, 
trois jeunes gens : Lucien Monsi-
gny, âgé de dix-sept ans, Gérard 
Petit, âgé de dix-huit ans, et Paul 
Merchez, qui, au cours de la nuit 
dernière, ont enduit d'encre et 
mutilé un médaillon artistique, re-
présentant René Goblet, et fixé sur 
le monument élevé à la mémoire 
de l'ancien Ministre. 

— Une explosion s'est produite 
à bord du vapeur autrichien « Maria 
Immàculata ». Dix-sept hommes 
ont été blessés, dont six griève-
ment. 



M» L 

La Restauration in Tympan 
de la Cathédrale 

Je vous veux conter une plaisante 
histoire. Elle se passa il y a quel-
ques années. Les archives ne me 
l'ont donc pas apprise. Car celles 
de Cahors tiennent à mériter leur 
nom. Les documents récents sur 
St-Etienne en sont absents ; on les 
trouverait quelque part, au Minis-
tère des Beaux-Arts, si on voulait 
écrire la vie présente de notre Ca-
thédrale. Je m'étonne vraiment 
que, lorsqu'il s'agit de nos riches-
ses d'art, on ne puisse consulter 
in extenso les rapports des Inspec-
teurs des Beaux-Arts ni le compte 
rendu' des délibérations de la Corn-
mission des monuments histori-
ques. Il doit exister aux Archives 
des mémoires de travaux. Il est uti-
le sans doute de savoir le prix des 
pierres employées et de la main 
d'oeuvre. Il serait au moins aussi 
utile pour le public de connaître 
les raisons de telle ou telle restau-
ration, et les idées qui les dirigent. 
S'il en avait été ainsi il y a vingt 
ans, nous n'aurions pas perdu le 
St-Martin de l'abside. 

Mais je reviens à mon histoire. 
Les ouvriers du cloître me l'ont 
dite. Je vais les visiter souvent. Ils 
me rappelent les maîtres d'autre-
fois qui élevèrent à Dieu sa de-
meure. Leurs conversations sont 
certes plus profanes que celles de 
leurs ancêtres ; ils paraissent 
moins soucieux d'être payés en in-
dulgences ; mais comme eux ils 
ont le goût du travail soigné, le 
plus vif plaisir à tailler de géomé-
triques meneaux, et à faire saillir 
sous leur ciseau des rosaces de 
la pierre grise de Cieurac. Ils ai-
ment cette cathédrale qu'ils recons-
tituent ; ils n'ont pas l'indifférence 
ignorante de bien d'autres gens 
plus cultivés. Je suis leur ami. 
Voici ce qu'ils m'ont appris : 

Le tympan du Portail Nord est 
formé de trois assises superposées. 
La première en haut porte les an-
ges qui descendent du ciel vers Jé-
sus ; la seconde, le Christ, les deux 
anges qui l'accostent et l'histoire 
de St-Etienne ; la troisième, la 
Vierge et les Apôtres. Lorsque der-
rière le mur qui masquait l'entrée 
du porche, on retrouva le tympan, 
celui-ci était en fort mauvais état à 
cause de l'affaissement du sol. Le 
terrain sur lequel est bâtie la cathé-
drale, affouillé par les infiltrations 
du Lot, se tasse peu à peu sous le 
poids formidable des coupoles, et 
parfois d'une façon inégale. C'est 
ainsi que le bas-côté gauche du 
porche (lorsqu'on est face à lui), 
avait fléchi de 18 centimètres, alors 
que le bas-côté droit était resté à 
peu près à sa place primitive. Ce 
mouvement avait rabattu le tym-
pan tout entier vers la gauche et 
disjoint les panneaux sculptés. Le 
panneau supérieur avait glissé 
sous le second et ses deux anges, 
au lieu d'aider Jésus à gravir les 
célestes hauteurs, le poussaient en 
avant et risquaient _ de le faire 
choir. La Société des Études du Lot 
qui veille avec tant de soin sur tout 
ce qui intéresse • Cahors, s'émut ; 
le Conseil municipal, avec une 
promptitude très louable, émit le 
voeu auprès de la Commission des 
monuments historiques, qu'on res-
taurât l'œuvre menaçant ruine. 

Avec une promptitude non moins 
louable, la Commission envoya de 
Paris un Inspecteur général des 
Beaux-Arts. M. l'Inspecteur géné-
ral des Beaux-Arts arriva donc. Il 
vint à la cathédrale, voiture par le 
fiacre du pays. Il s'approcha du 
tympan, gravit les tréteaux, exa-
mina, tâta les pierres, ne discuta 
pas et rendit sans appel son juge-
ment. Il décréta péremptoirement 
que 1° les réparations étaient inuti-
les, car les panneaux ne s'ajus-
taient pas à l'origine ; l'état actuel 
était l'état primitif ; 2° que ces ré-
parations seraient-elles légitimes, 
aucun architecte au monde ne vou-
drait ou ne pourrait se charger 
d'un travail aussi important. 

Le premier considérant parais-
sait bien discutable. Pouvait-on 
croire que les anges du panneau 
supérieur, qui viennent prendre 
Jésus par la main pour le guider 
jusqu'au trône céleste, avaient mal 
calculé leur vol, et étaient descen-
dus trop bas ? Pouvait-on croire 
que Jésus au lieu de monter droit 
vers son Père, dans toute sa 
noblesse de Fils de Dieu, se pen-
chait en avant et vers la gauche, 
vacillait et revenait de guingois 
dans les Cieux ? — Le second con-
sidérant du jugement semblait ne 
comporter aucune objection. Que 
répondre à cette affirmation déci-
sive qu'un architecte ne pouvait 
mener à bien un pareil travail ? 
Rien. Aussi aucun architecte ne 
s'en chargea... Ce fut l'entre-
preneur des travaux !! 

Celui-ci fit ce qui aurait dû être 
fait tout d'abord. Après avoir for-
tement étayé le tympan par devant, 

il creusa par derrière jusqu'à ce 
qu'il futarrivéauxpanneaux sculp-
tés. Il put se rendre compte ainsi 
des dégâts produits par l'affaisse-
ment du bas-côté gauche du por-
che. Au moyen de barres de fer, il 
souleva les'assises disjointes, les 
rajusta et les scella fortement. Si 
bien que le tympan, rétabli dans 
son état primitif, est indépendant 
du linteau, dont la solidité est fort 
douteuse. Le travail était très déli-
cat sans doute ; il était possible 
cependant, puisqu'il a été exécuté 
à la plus grande satisfaction de 
tous.Le premier étonné, je suppose, 
dût être Monsieur l'Inspecteur 
général des Beaux-Arts ! Sans la 
hardiesse heureuse avec laquelle 
un habile ouvrier prit sur lui la 
responsabilité d'un travail, que son 
expérience jugeait réalisable, nous 
aurions encore un tympan dégradé, 
un Christ s'élevantpeu à peu au-
dessus des Anges du panneau 
supérieur, dans une ascension 
réelle, mais périlleuse qui ne l'au-
rait même pas mené jusqu'au ciel 
de la voûte. 

Quelle moralité tirer de cette 
invraisemblable histoire ? Celle-ci 
d'abord : Monsieur l'Inspecteur 
général des Beaux-Arts aurait dû 
avant d'émettre un avis définitif, se 
renseigner sur ce que cachait le 
tympan derrière ses sculptures. 
Avant de replâtrer une façade 
lézardée, ou de la condamner irré-
parablement, ne s'enquiert-on pas 
de l'état du mur qu'elle couvre ? 
Pour consolider un écriteau n'exa-
mine-t-on pas son attache? — D'au-
tre part, il paraîtrait naturel que le 
rapport d'un seul inspecteur ne 
suffit pas à entraîner le vote de la 
Commission des Monuments histo-
riques, surtout lorsqu'il s'agit, com-
me ici, d'une oeuvre capitale pour 
l'histoire de l'art. Deux juges ne 
donneraient-ils pas plus de garan-
ties qu'un seul ? — Enfin, ne 
serait-il pas utile que les Conseils 
municipaux ou les Sociétés archéo-
logiques locales, aient le droit de 
déléguer leurs membres compé-
tents, pour accompagner les ins-
pecteurs dans leurs visites ? Ces 
délégués poseraient au moins les 
problèmes, s'ils n'étaient pas capa-
bles de les résoudre. Ils ne se con-
tenteraient pas d'une solution su-
perficielle. Attachés au patrimoine 
d'art de leur ville, ils le défendraient 
contre une visite trop sommaire, 
contre un examen fait à la hâte, un 
examen de passage ! La chose en 
vaut la peine, puisque les juge-
ments de la Commission des études 
historiques sont sans appel. Des 
architectes départementaux, je sais 
bien,accompagnent les Inspecteurs 
généraux. Mais leur indépendance 
est-elle assez grande vis à vis de 
leurs chefs pour soutenir contre 
eux leur opinion ? . Cette opinion 
peuvent-ils la défendre, même si on 
ne veut pas en tenir compte ? Lors 
de la délibération delà Commission, 
les rapports des inspecteurs font-
ils mention des objections faites 
par ceux qui tout au long de l'année 
dirigent les travaux ? D'autre part, 
ne peut-il pas y avoir des rivalités 
de métier, d'école, de doctrine entre 
ces Messieurs ? 

Je soumets ces idées à mes lec-
teurs pour ce qu'elles valent. Dans 
tous les cas, je maintiens qu'il est 
étrange que la restauration d'une 
oeuvre telle que le tympan du Por-
tail Nord ait dépendu de la seule 
initiative hardie de l'entrepreneur. 

Raoul LABRY. 

Théâtre de Cahors 

Excellente représentation 
Une troupe bonne et homogène. -

Un public enthousiaste. — Ovation 
aux artistes. — Abstention 

incompréhensible des 
Cadurciens 

Comités de Reboisement 
Nous avons reçu dernièrement 

un communiqué relatif à la forma-
mation d'un Comité dont le but 
était le reboisement dans le Lot. 

Nous l'avons inséré. 
Nous avons reçu un second com-

muniqué relatif à la formation d'un 
Comité dont le but était le reboise-
ment dans le Lot. 

Nous l'avons inséré. 
Dans ces deux communiqués,M. 

Marre, avocat, était déclaré le pré-
sident incontesté, autorisé, des dits 
Comités. 

Or, M. Marre nous écrit qu'il 
n'accepte pas d'être le président 
du deuxième Comité. 

« Certes, nous dit M. Marre, je 
suis profondément honoré par les 
deux Comités qui, sûrs de mon dé-
vouement à la petite Patrie, m'of-
frent chacun la première place ! 
Mais il faut prendre parti, je ne 
saurais utiliser deux sièges à la 
fois et je me suis donné tout entier 
au premier Comité. J'ai d'ailleurs 
la bonne fortune d'y rencontrer 
beaucoup de membres du Comité 
nouveau.» 

Comme ici nous sommes parti-
sans du reboisement des grèzes du 
Lot, d'autre part comme nous 
avons fait campagne pour le reboi-
sement, il y a de cela plusieurs 
années, hélas ! et qu'en fin de 
compte nous avons publié les com-
muniqués à titrede document, nous 
donnons acte à M. Marre de sa 
protestation. 

Ce faisant, ne nous montrions-
nous pas, en l'espèce, dans cette 
question de comités de reboise-
ment, du bois dont on fait les flû-
tes ? 

L. B. 

La troupe de M. Monteuoo nous a 
donné samedi sa seconde représenta-
tion : Faust au programme. 

Le public a chaudement applaudi 
tous les interprêtes qui ont été fré-
quemment rappelés. 

Après la scène de la prison, une 
ovation enthousiaste a été faite aux 
artistes. Et c'était justice .' rarement 
nous avons eu à Cahors une interpré-
tation aussi artistique du chef d'œu-
vre de Gounod : les voix sont fraîches, 
aux timbres agréables, à la justesse 
impeccable, et, si Mme Mira-Du-
clos (Marguerite), MM. Falconnet 
(Faust), De Perrin (Môph istop h élès) 
sont des interprètes de premier or-
dre, l'ensemble de la troupe est d'une 
homogénéité qu'on trouve rarement, 
même sur les scènes plus importantes. 
Les choristes eux-mêmes se sont fait 
applaudir et on a redemandé le fa-
meux chœur des soldats qui a été crâ-
nement enlevé. 

Alors que faut-il de plus pour 
décider enfin le public cadurcien à 
se rendre en foule aux soirées de 
M. Monteux? Il y a peu d'années, 
une autre troupe lyrique venait régu-
lièrement de Montauban nous faire 
entendre le même répertoire, la salle 
du théâtre n'était pas alors assez 
grande pour contenir, ces soirs-là, 
les nombreux spectateurs. 

Sans vouloir rien enlever au mé-
rite des artistes de cette époque, 
nous ne craignons pas d'a ffirmer que 
les pensionnaires de M. Monteux 
offrent un ensemble bien supérieur 
aux premiers ; ce directeur a certai-
nement fait de gros sacrifices pour 
réunir un groupe de bons artistes, 
mais il est à craindre que la faiblesse 
des recettes ne nous prive de ses visi-
tes, ce qui serait profondément re-
grettable, Cahors n'offrant pas sou-
cent d'aussi agréables distractions. 

Nous engageons donc vivement le 
public à aller applaudir cette excel-
lente tro upe lyrique, il ne le regrettera 
pas et nous aurons, en perspective, 
de bonnes soirées pour tout l'hiver. 

Commission départementale 
La Commission départementale 

se réunira le 2 décembre à 1-i heu-
res, dans une des salles delà Pré-
fecture. 

Au 7e 

M. le capitaine Capxir du 144e, 
passe au T d'infanterie. 

M. le lieutenant Falguerettes du 
138e, passe au 7e. 

Recettes buralistes 
M. Armandou Antoine, est nom-

mé receveur buraliste et débitant 
de tabac à Uzech-les-Oules. 

M. Clerc Baptiste, est nommé 
receveur buraliste et débitant de 
tabac à Péyrilles. 

Chemins de fer 
M. Caillié, sous-ingénieur des 

ponts et chaussées à Figeac est 
chargé du contrôle de la voie et 
des bâtiments du réseau d'Orléans 
(lre subdivision de Toulouse). 

Elections consulaires 
Pour se conformer à la tradition 

et user de son droit imprescriptible, 
le Tribunal de Commerce nous a 
fait l'honneur de nous désigner 
comme candidats à l'élection consu-
laire du 8 décembre prochain. 

Fiers de cet appui, nous venons 
solliciter les suffrages desélecteurs, 
certains à l'avance qu'ils ratifieront 
ce choix, en nous confirmant la 
confiance qu'ils nous ont témoignée 
déjà plusieurs fois. 
G. BRUEL J. LASSERRE V. ALADEL 
anc.juge, juge suppléant, boulanger. 

Banquet du Quercy 
Le repas fut fort honnête, 
Rien ne manquait au festin. 
Et nul ne troubla la fête 
Pendant qu'ils étaient en train. 

Ils l'étaient, les membres de 
l'Association des enfants du Lot, 
« le Quercy » à Brive, réunis en un 
banquet amical le dimanche 17 
novembre, à l'hôtel d'un des leurs, 
le camarade Latrémolière. 

Un grand nombre de convives 
s'y étaient donné rendez-vous, et 
la plus franche gaîtô ne cessa de 
régner durant tout le repas, dont le 
menu, excellemment servi, fut fort 
apprécié. Au Champagne, M. Ja-
gues, président de l'Association, 
après avoir remercié les membres 
présents et excusé les absents, 
notamment MM. Daffâs, sous-pré-
fet, Valat et Marsalès, porta un 
toast très chaleureux, particulière-
ment à M. Bos, maire de Brive, et 
exprima, au nom de tous les socié-
taires, le plaisir qu'il avait de 
saluer en ce jour le compatriote 
distingué appelé aux plus hautes 
fonctions dans sa ville d'adoption. 

Il sut trouver les paroles de gra-
titude pour remercier le premier 

président, le vénérable doyen M. 
Brouqui, et but à la prospérité et à 
l'avenir de l'Association. 

En quelques mots aimables et 
bien sentis, M. le Maire exprime 
toute l'affection qu'il a pour la 
coquette cité gaillarde. 11 tient à 
faire ressortir la grande idée de 
solidarité qui doit les unir -tous, 
enfants du Lot, et les grouper pour 
resserrer les liens d'amitié, môme 
et surtout hors de leur petite patrie. 

M. Brouqui dit avec émotion 
combien il était heureux de voir 
toujours prospérer l'Association 
qu'il avait fondée, et le réel plaisir 
qu'il avait à se retrouver à ce ban-
ruet annuel, au milieu de ses com-
patriotes. 

En un mot, réunion pleine d'en-
train,fertile en évocations du passé, 
en souvenirs d'enfance, et sépara-
tion avec l'espoir de se retrouver 
toujours plus nombreux au rendez-
vous de l'an prochain. 

Fraude sur le lait 
A la suite d'un prélèvement d'é-

chantillons de lait, opéré le 4 juillet 
chez la femme Marty, à St-Géry, 
le tribunal ordonna une enquête 
sur la déposition d'un témoin. 

M. Cuniac, juge enquêteur, s'est 
rendu sur les lieux afin de vérifier 
les déclarations de plusieurs té-
moins. 

Foot-ball rugby 
Dimanche a eu lieu au Roc-de-

l'Agace le maeth entre le stade 
San-Gaudinois et le stade Cadur-
cien. 

Belle lutte où les équipiers firent 
preuve de beaucoup de science et 
qui intéressa fort les nombreux 
sportmen. 

Le stade Cadurcien a battu le 
stade de Saint-Gaudens par 8 points 
à 6. 

Fête de Ste-Cécile 
.Dimanche l'Avenir Cadurcien et 

la Diane Çadurcienne ont célébré 
la fête des*"musiciens. 

Après un excellent concert qui eut 
lieu sur les Allées Fénelon et un 
superbe défilé à travers les rues 
de la ville, musiciens et tapins se 
réunirent le soir en un banquet 
fraternel à l'hôtel du Lion d'Or, sous 
la présidence de M. Gayet, adjoint 
au maire. 

Les convives firent honneur à 
l'excellent repas qui fut servi. 

Au dessert des toats très applau-
dis furent portés par MM. Gayet et 
Daymard, président de la société 
musicale. 

Cour d'assises* 
Voici le rôle définitif des assises 

du Lot qui s'ouvriront lundi pro-
chain 2 décembre : 

Lundi 2 décembre. — Philippe 
Bouyssy, de Tour-de-Faure, tenta-
tive d'incendie volontaire. Ministè-
re public, M. Korn, procureur de 
la République ; défenseur, Me Fran-
çois Besse. 

Mardi 3. — Affaire Boy, vols 
qualifiés. Ministère public,'M. La-
comme, substitut ; défenseur^ 
Me Tassart. 

Mercredi 4. — Baptiste Barras 
de Payrignac, meurtrede sa femme. 
Ministère public, M. Korn, procu-
reur de la République ; défenseur, 
Me François Besse. 

Théâtre de Cahors 
On nous annonce pour très pro-

chainement, au théâtre de Cahors 
une représentation donnée par la 
Compagnie Zeller. 

Le spectacle se composera de 

La Vierge Folle 
la pièce remarquable de M. Henry 
Bataille qui fit, au théâtre du Gym-
nase, une si magnifique carrière. 

La Vierge Folle est, sans contre-
dit, la pièce la plus hardie, la plus 
humaine, la plus émouvante qui 
ait été donnée au théâtre depuis 
plus de trente ans. 

La presse fut unanime à recon-
naître que cette pièce était un chef-
d'œuvre. 

La Compagnie Zeller, composée 
d'artistes de valeur, assurera à cette 
œuvre admirable l'interprétation 
vibrante qui convient. 

Belle soirée en perspective. 

L'exposition des raisins et des fruits 
organisée par la Compagnie 

d'Orléans, au Cours la Rei-
ne, en novembre 1912. 

A l'occasion de l'Exposition des 
Chrysanthèmes de la Société Nationa-
le d'Horticulture de France à Paris, 
le service Commercial de la Cie des 
Chemins de fer d'Orléans a organisé 
une exposition de Raisins de table et 
de Fruits. 

11 convient de bien préciser le but 
de cette manifestation pour en faire 
connaître la portée pratique. 

Tout, d'abord, contrairement à ce 
que pensaient certaines personnes, il 
n'était pas question de faire une ex-
position individuelle pour obtenir des 
récompenses pour tel ou tel lot, mais 
bien de faire une manifestation col-
lective d'une certaine imjDortance 
ayant pour but d'attirer l'attention du 

public et du commerce de Paris sur 
les beaux fruits et raisins des régions 
desservies par la Cie d'Orléans, 

Cette manifestation avait sa place 
tout indiquée à l'Exposition «de la 
Société Nationale d'Horticulture qui 
réunit des produits de grand luxe et 
qui est visitée par plusieurs centaines 
de mille personnes. 

Pour encourager la participation 
des producteurs et des commerçants 
à cette manifestation, la Cie d'Or-
léans a pris à sa charge les frais ds 
l'Exposition ; elle a donné une sub-
vention destinée à récompenser par 
une plaquette ou une médaille les 
meilleurs lots ; et pour inciter les in-
téressés à se déplacer pour se rendre 
compte des conditions plus ou moins 
favorables dans lesquelles est placée 
leur production pour la vente, il a été 
accordé des faveurs exceptionnel1 es 
de circulation gratuite, ainsi que la 
gratuité du transport des produits ex-
posés. 

Une soixantaine de personnes en 
ont bénéficié et ont pu s'assurer de 
visu de ce que leur intérêt leur com-
mandait de faire dans l'avenir. 

L'Exposition proprement dite, n'a 
pu, pour des circonstances indépe .-
dantes de la volonté de la Cie d'Or-
léans, avoir toute l'ampleur désirable 
l'emplacement faisant totalement dé-
faut ; les lots exposés étaient répar-
tis en cinq emplacements isolés les 
uns des autres. Ce qui aurait pu être 
d'un grand effet a perdu de son im-
portance en étant ainsi divisé. 

Malgré cette particularité l'effet 
produit a été très remarquable et a 
valu de la part du jury l'attribution, 
collective de deux grandes médailles 
d'or avec ses félicitations. 

Voilà quelle a été l'œuvre faite ; 
maintenant examinons les conséquen-
ces à en tirer tant au point de vue 
des raisins que des fruits. 

Exposition des Raisins. 
Il s'agissait, pour les intéressés de 

démontrer la qualité supérieure des 
raisins de table et, en particulier des 
Chasselas de Montauban, Moissac et 
Port-Ste-Marie dont la culture est 
très développée dans une partie des 
départements du Tarn~et-Garonne, du 
Lot-et-Garonne et du Lot. 

Le Chasselas qui est récolté dans 
les coteaux de ces régions de la Ga-
ronne forme un « cru » ; nulle part, 
on obtient en culture de plein air des 
grappes aussi dorées et aussi savou-
reuses ; la preuve de cette assertion 
est facile à faire en se rendant comp-
te des prix de vente obtenus par les 
raisins de la Garonne. 

Depuis dix ans une active campa-
gne de propagande a été faite en vue 
de créer des débouchés à cette impor-
tante production ; les expositions fai-
tes en Allemagne et en Angleterre 
n'ont eu que ce but, secondé par des 
diminutions dans les prix et les con-
ditions du transport, d'importantes 
quantités de raisins ont pris le che-
min des régions du Nord et de l'Est 
de la France, de la Belgique et de 
l'Allemagne ; seule l'Angleterre n'a 
pas encore donné de résultats, mars 
il s'agit dans l'espèce de provoquer la 
consommation des raisins français 
non recherchés par les consomma-
teurs. 

Parallèlement à cette, recherche des 
débouchés, la Cie d'Orléans a incité 
les producteurs à obtenir des grappes 
d'une plus belle venue, à faire sur 
pied des opérations de cisèlement et 
d'incision annulaire dont le résultat 
est la production d'une grappe plus 
appréciée et formant la qualité extra 
de la production. 

Les producteurs de Chasselas qui 
ont visité l'Exposition ont pu y re-
marquer les grappes obtenues dans 
les cultures des grapperies et force-
ries, ils ont pu constater aussi bien 
pour les Chasselas que pour les varié-
tés noires, que le cisèlement et la pré-
paration de la grappe avaient une très 
grande importance. 

L'opération du cisèlement sur 
pied ne saurait être généralisée dans 
des cultures aussi importantes que 
celles de la vallée de la Garonne, la 
main-d'œuvre ferait défaut et sur les 
10.000 tonnes métriques de raisins 
que peut fournir cette région, une 
bonne partie, a son débouché dans 
une saison et dans des conditions où 
cette opération n'est pas indispensa-
ble pour une bonne vente. 

Toutefois, un bon nombre de pro-
ducteurs auraient avantage à prati-
quer cette opération dans des propor-
tions restreintes par rapport à l'im-
portance de leur culture, en vue de 
donner pour les expéditions de saison 
une production de choix et également 
dans le but de préparer les raisins de 
conserve. 

La mise en conserve- des raisins, 
c'est-à-dire leur conservation à rafle 
verte est une opération commerciale 
que j'ai déjà indiquée bien souvent 
comme susceptible de donner de beaux 
bénéfices. J'ai préconisé dans ce but 
l'association en vue de faire 1 aména-
gement de locaux appropriés à cette 
opération ; les villes de Montauban, 
Cahors, Moissac et Port-Ste-Marie ont 
des locaux disponibles qu'une asso-
ciation de producteurs ou de commer-
çants pourraient aménager en vue do 
permettre à chacun des associés de 
faire par ses moyens et à son comp-

te la conserve et l'emballage des rai-
sins pour la vente en saison propice. 

Je n'ai rien à dire sur la place que 
pourrait tenir sur le marché de Paris 
et à l'étranger cette production qui est 
susceptible de concurrencer d'autres 
productions ; les expéditeurs et les 
producteurs de Chasselas qui sont ve-, 
nus à Paris ont pu s'en rendre compta 
et seront à mon avis les meilleurs vul-
garisateurs de ce projet. 

La culture du Chasselas demande 
donc à être dirigée dans le sens d'une 
production plus belle et plus rémuné-
ratrice. 

Reste la question de l'emballage et 
de la présentation. 

Bien que très flatté des récompen-
ses accordées par le jury, je garde 
l'impression que nous avons présenté 
une exposition intéressante, originale, 
mais un peu fouillis ; la cause en est 
aux procédés employés par les expo-
sants et par tous les expéditeurs et 
producteurs. 

Au Cours-la-Reine que fallait-il dé-' 
montrer ? La beauté des Chasselas de 
la Garonne. Pour cela il eût fallu 
ne présenter : 

1" Que des grappes isolées ayant 
une belle venue permettant de faire 
une comparaison avantageuse avec 
celles des autres cultures. 

J'exprime ici tous mes remercie-
ments aux personnes qui ont partici-
pé à cette exposition, qui ont envoyé 
beaucoup plus de raisins qu'il était 
nécessaire de le faire, jusqu'à trouver 
le moyen de mettre en raisin extra 
plus que le poids du colis commercial; 
mais ce n'était pas cela qu'il était uti-
le de faire, le public ne voyait pas le 
fond des paniers ou des caisses, il ne 
pouvait en admirer que la surface, or, 
cette surface était de l'avis général 
trop garnie de fioritures, rubans ou 
papiers de couleur cachant les grap-
pes en partie. 

Pour beaucoup de motifs, je ne suis 
pas partisan des concours locaux, je 
ne ferai pas ici la critique des récents 
concours de raisins de Port-Ste-Marie 
et de Montauban, mais je déclarerai 
que l'on n'y apprend rien, que l'on 
vient chercher des récompenses sou-
vent fort mal attribuées et je crois 
que ces concours ont vécu, il est de 
l'intérêt des producteurs et des com-
merçants de les remplacer par des ex-
positions commerciales où l'on recher-
chera moins les récompenses et le 
banquet plus ou moins politique, 
mais plutôt les moyens d'atteindre et 
de conserver une clientèle. 

C'est je crois dans ce sens que de-
vront, dans l'avenir, se faire les efforts 
des intéressés. 

Un autre fait est à envisager, c'est, 
pour la qualité extra du raisin, d'a-
dopter des emballages plus appropriés 
permettant de mieux présenter les 
grappes. 

Il semblerait avantageux de présen-
ter les qualités de luxe dans des cais-
ses avec moins de garnissage de pa-
pier et de fioritures. 

Certains exposants avaient enru-
banné les raisins, c'est une pratique 
détestable ; pour faire cette opération, 
il faut manipuler la grappe et par con-
séquent lui enlever une partie de sa 
« pruine » qui est si appréciée dans 
le raisin de luxe, puis je ne sais si 
c'est le voisinage de l'Exposition des 
Beaux-Arts et la parfaite harmonie 
des tas de chrisanthèmes, toujours 
est-il que l'on peut reprocher aux 
emballeuses de ne pas avoir la science 
des nuances pour choisir les papiers 
colorés qu'elles placent un peu au 
hasard. Cette remarque que j'ai faite 
aux emballeuses a été reconnue juste 
et certainement elles en tiendront 
compte à l'avenir. 

Quant à l'emballage en colis de 
commerce, il y aurait avantage pour 
les sortes qui doivent obtenir un cer-
tain prix de le faire dans des colis peu 
profonds ; la cagette rectangulaire de 
10 kilog. plutôt que le barquet en cu-
vette est bien préférable. 

En résumé, quelles que soient les 
critiques que l'on pourra faire sur 
cette manifestation qui n'a, pas été 
parfaite, il subsistera ce fait : c'est 
que les personnes qui se sont dépla-
cées pour venir à Paris auront em-
porté de précieux renseignements 
dont il sera fait usage dans l'intérêt 
de la production des excellents Chas-
selas de la Garonne. 

Henri TUZET. 
Inspecteur principal adjoint 

des Services Commerciaux, 

L'adjudication des droits de place 
et de la halle aura lieu le Dimanche 
1er Décembre, à 14heures, sur la mise 
à prix de 700 fr. 

Le même jour, adjudication de la 
bascule. 

Le Maire, 
RÉGNÂT. 

Arrondissement de Cahors 
Blars 

Xos routes. — Nous nous faisons 
bien volontiers l'interprète de nom-
breuses personnes au sujet des 
dangers que présentent les rechar-
gements partiels opérés sur les 



routes des environs, notamment 
dans certaines communes du can-
ton de Lauzès (Blars, Cabrerets, 
etc.) Ces rechargements, ou pour 
mieux dire, ces raccommodages 
sommairement faits, gênent consi-
dérablement la circulation de tous 
les véhicules, mais surtout des 
bicyclettes et des automobiles. Les 
pneus de ces dernières souffrent 
considérablement des entailles fai-
tes par les arrêtes tranchantes'des 
cailloux non tassés. Ces empierre-
ments tenant parfois toute la lar-
geur de la route, on est obligé né-
cessairement de passer dessus. 

Si ce procédé rapide et sommaire 
de rechargement est pratique sur 
les chemins de traverse, il ne l'est 
sûrement pas sur les chemins de 
grande communication. Le meil-
leur moyen? à notre avis, serait de 
le supprimer et de faire dés rechar-
gements cylindrés convenables, sur 
toute la longueur de route endom-
magée. 

Un grand mouvement de protes-
tation se dessine. Pour arriver à 
avoir satisfaction, nous osons 
compter sur l'appui du Syndicat 
d'Initiative de Cahors et du Quercy 
et du Tou ring-Club de France, que 
ces sortes de questions intéressent 
particulièrement. 

Sauliac 
Vaccine. — M. le Dr Jardel, méde-

cin-vaccinateur du canton de Lau-
zès sera en tournée à Sauliac, jeudi, 
28 novembre, à 10 h. 1/2 et à Blars, 
le même jour, à 15 heures. 

Les vaccinations et revaccina-
tions auront Heu à la mairie, 

Calvignac 
Obsèques. — Les obsèques de M. 

Jean-Jacques Bétille, employé à la 
préfecture de la Seine, décédé à 
Paris ces jours derniers, ont eu 
lieu hier lundi, à Calvignac, au 
milieu d'un grand concours de pa-
rents et d'amis. Son corps a été 
porté ici pour être inhumé dans le 
caveau de famille. 

M. Bétille était fils d'un ancien 
déporté du coup d'Etat. C'est aussi 
le beau-frère de notre compatriote 
et concitoyen, M. Jean Vialatti. 

Enlevé prématurément à l'affec-
tion des siens, il emporte dans la 
tombe les regrets de tous ceux qui 
l'ont connu. 

Nous adressons à toute la famille 
l'expression bien sincère de nos 
respectueuses condoléances. 

Lacapelle-Cabanac 
Mutuelle-Bétail. — Dans une réu-

nion préparatoire qui s'est tenue 
dimanche dernier, une commis-
sion provisoire a été nommée pour 
procéder à la formation de la so-
ciété. 

M. Loussert, maire, a été nommé 
président ; M. Delvit, docteur, vi-
cie-président, et M. Rives, receveur 
buraliste, secrétaire trésorier. 

Une réunion générale aura lieu 
ultérieurement pour procéder à la 
formation définitive du bureau, re-
cevoir les inscriptions des adhé-
rents et percevoir les cotisations. 

Nous espérons qu'après avoir 
pris connaissance des statuts, les 
propriétaires, reconnaissant les 
bienfaits qui peuvent découler de 
cette association, n'hésiteront pas 
à se faire inscrire et à participer 
ainsi û cette œuvre de solidarité, 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Pour les débitants. — A raison des 
fêtes de la Ste-Cécile, de la Ste-Barbe, 
du réveillon de la fête de Noël et du 
premier jour de l'an, les débitants 
sont autorisés à laisser leurs établis-
sements ouverts toute la nuit. 

Tribunal correctionnel. — Au-
dience du samedi 23 novembre, — 
Le tribunal prononce une condam-
nation à 5 francs d'amende pour 
violences et voies de fait. 

Marché-foire du 23 novembre. — 
A l'exception du marché à la noix 
èt de celui de la volaille. Les autres 
étaient ' très peu approvisionnés. 
Voici les cours pratiqués : 

Marché à la noix. — 300 hectoli-
tres amenés ont été pavés de 
17 fr. 50 à 22 fr. 50 l'un. 

Marché à la volaille. — Volailles, 
75 à 80 centimes le demi-kilo ; oies 
mortes, de 1 fr. 15 à 1,25 le demi-
kilo ; œufs, 1 fr. 50 la douzaine. 

Mêmes cours sur le gibier. 
m Saint-Félix 

Conseil munictml, — Le conseil 
municipal de la commune de Saint-
Félix, se réunira à la Mairie le di-
manche Ie'' décembre prochain à 
neuf heures du matin. 

Ordre du jour. — Session de 
Novembre. — Nominatiqn des ré-
partiteurs pour 1913 et des délé-
gués pour la révision des listes 
électorales, Affaires diverses, 

Lentillac 
Facteur-receveur. — Par décision 

du 19 novembre courant. M. le Sous-
Secrétaire d'Etat des Postes et Télé-
graphes a autorisé la création d'un 
établissement de facteur-receveur 
dans la commune deLatouille-Lentil-
'sc. Cette création ne sera définitive 
que lorsque le Conseil municipal aura 
pris l'engagement de prendre à la 
charge de la commune l'excédent du 
l0yer qu'exigera le fonctionnement 

de l'emploi et le logement du titulai-
fe, si ce loyer dépasse deux cents 
francs par ah. 

Dimanche, premier décembre, le 
Conseil municipal prendra sûrement 
cet engagement de façon ferme et ir-
révocable et cet emploi fonctionnera 
à bref délai au grand avantage des 
populations des deux communes de 
Latouille et de Lacamdourcet. 

Marcilhac 
L'administration des Ponts et 

Chaussées devrait remarquer que 
l'autobus St-Céré-Figeac a dû ces-
ser son service par suite du mau-
vais état des routes ; elle veut tout 
de même supprimer des postes de 
cantonniers, comme si d'autres 
réformes dont celles que nous pré-
conisons n'étaient pas plus urgen-
tes. Espérons toutefois, qu'elle 
écoutera nos doléances trop bien 
justifiées; mais, n'est-ce pas trop 
lui demander ? 

Latronquière 
Accident. — M, Baptiste Gratias, 

âgé de 34 ans, cantonnier, domicilié 
à Péchuzal, commune de Lauresses, 
était occupé samedi soir, vers 2 heu-
res, à couper sur le bord de la route 
de Labastide-du-Haut-Mont, quelques 
branches d'arbres qui gênaient la cir-
culation des voitures. La hache dont 
il se servait pour effectuer ce travail 
l'atteignit d'une façon malencon-
treuse à la jambe droite et elle lui fit 
au-dessus du genou, une large et pro-
fonde blessure. 

Un propriétaire voisin du lieu de 
l'accident se hâta de le transporter 
en voiture à Latronquière, chez 
M. Tauran, pharmacien, qui s'em-
pressa de le panser. Grâce n ces 
prompts secours, l'accident n'aura 
pas de suites graves. 

Lauresses 
Hyméhée. — Jeudi, avait lieu à 

St-Cirgues, le mariage de M. Gas-
quet Elie, notre sympathique insti-
tuteur adjoint, dis de J'honorablc 
maire de Gorses, avec Mlle Landes 
Delphine, de Roudergues, fille de 
l'agriculteur bien connu, 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux deux époux. 

Saint-Céré 
Obsèques. — Samedi dernier, au 

milieu d'une affluence énorme de 
parents et d'amis, ont eu lieu }es 
obsèques de M. Louis Souladié, 
négociant, décédé à la suite d'une 
longue et cruelle maladie. 

Nous nous inclinons respectueu-
sement sur la tombe de ce républi-
cain convaincu et nous prions sa 
veuve, ses enfants et son frère, 
M. Firmin Souladié, conseiller mu-
nicipal, de recevoir l'assurance de 
notre sympathie attristée. 

Décès, — Samedi, s'est éteint à 
St-Céré dans sa quatre-vingt-cin-
quième année, M. Bourseul, ancien 
Directeur des Postes, à Cahors. 
Avec lui disparaît un savant qui eut 
son heure de célébrité, 

M. Bourseul en effet a contribué 
pour une large part à l'invention 
du téléphone et à son amélioration. 
Vie d'études constantes dans la 
plus entière modestie voilà de quoi 
apprécier à sa juste valeur l'intelli-
gence d'élite dont nous déplorons 
la perte. 

Nous prions dans cette triste 
circonstance la famille de M. Bour-
seul et particulièrement Mme Bour-
get d'agréer nos sincères condo-
léances, 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Le Souvenir Français. — Le Pré-
sident de la 1886e section des Vété-
rans de Gourdon, poursuivant 
l'œuvre patriotique qu'il a entrepri-
se de former dans le canton de 
Gourdon un Comité du Souvenir 
Français, adresse un nouvel appel 
à la patriotique population Gour-
donnaise. 

S'étant mis directement en rela-
tion avec le Secrétaire général de 
la Société, à Paris, M. Dulot en a 
reçu les pouvoirs, les instructions 
et les documents nécessaires pour 
jeter, dès à présent, les bases de 
ce nouveau Comité dont le siège 
sera à Gourdon et fonctionnera à 
dater du Ie1' janvier» 1913. 

Afin de donner à toutes les per-
sonnes désireuses d'adhérer à cette 
œuvre patriotique la facilité de se 
faire inscrire, sans dérangement 
et sans frais, M. Dulot aura l'hon-
neur de leur adresser très prochai-
nement, à domicile, un bulletin 
d'adhésion contenant tous les ren-
seignements indispensables, ainsi 
qu'un exemplaire des statuts delà 
Société et une bande affranchie 
pour le retour. 

Les adhérents n'auront qu'à re-
vêtir de leur signature le dit bulle-
tin d'adhésion, le mettre sous ban-
de et le jeter à la poste ou dans une 
boîte aux lettres de quartier. 

Nous ne doutons pas que notre 
appel soitentendu et que nos Conci-
toyens ne se fassent un point d'hon-
neur de venir se ranger en nom-
bre sous les plis du Drapeau du 
Souvenir Français, afin de contri-
buer à maintenir dans l'esprit et 
dans le cœur des jeunes généra-
tions qui nous suivent, le culte de 
la Patrie et le pieux souvenir de 
ceux qui sont morts pour elle. 

H. D. 

Marché aux noix. — Les prix se 
maintiennent entre 20 et 25 francs 
le sac de 90 litres. 

Les cerneaux extras ont été 
payés de 100 à 125 fVan.cs les 50 
kilos. Ceux pour l'huilerie valaient 
de 30 à -40 francs. 

Etat civil de la première quin-
zaine. — Pas de naissances, aucun 
mariage. 

Décès : Françoise Mauriés, 72 
ans, veuve Jouclas, hospice. — 
Antoinette-Elise-Paule Vielmont, 
18 ans, avenue Cavaignac. — Mar-
the Robert, 84 ans, veuve Lauzet, 
hospice. 

La Sainte-Cécile. — Nos sociétés 
musicales ont fêté Sainte-Cécile 
selon la coutume. Le concert sur 
les allées avait attiré beaucoup de 
monde. A sept heures, un banquet 
somptueux réunissait musiciens et 
orphéonistes à l'hôtel du Lion d'Or. 

Gramat 
Musique. — La jeune Société mu-

sicale de Gramat a fait ses débuts 
dimanche soir devant un nom-
breux public qui avait affronté le 
froid très vif pour applaudir les 
sympathiques musiciens. 

Le succès de la musique a été 
très grand et tout nous fait présa-
ger pour l'avenir des concerts très 
intéressants. 

La musique va sans plus tarder 
chercher ses membres honoraires, 
et nous espérons que personne ne 
refusera de prêter un concours em-
pressé à la jeune Société, 

Martel 
Marché aux truffes. — Mercredi 

dernier, il y avait sur notre marché 6 
quintaux de truffes qui se sont ven-
dues de 8 à il francs le kilo, suivant 
qualité. 

Samedi, il y en eut 30 quintaux, 
vendues de 7 à 10 fr. le kilo. 

Saint-Germain 
Foire du 22 novembre. — Favori-

sée par un temps superbe, notre 
foire fut une dés plus belles de 
cette année. Sur la place de l'Hôtel-
de-Ville, beaucoup' de marchands 
étalagistes : de nombreuses ventes 
et achats ont été opérés. 

Voici les cours pratiqués : 
Bœufs d'attelage, de 950 à 1.100 

fr. ; bœufs de labour, de 800 à 900 
fr. ; bouvillons, de 500 à 700 fr. le 
tout la paire ; brebis, de 4Q à 50 fr. 

. Œufs, 1 fr. la douzaine. 
Poules, 70 centimes le demi-kil. 

Ségagnae 
Compatriote. — Notre compa-

triote M. Delbouis, ancien élève 
du Lycée Qa m botta, reçu en 1906 
au concours pour l'Ecole Norma-
le Supérieure et les Bourses de li-
cence, vient d'être nommé profes-
seur de matémathiques (Ie'' ordre) 
au collège de Nant.ua (Ain), 

Nos félicitations à notre compa-
triote qui est le fils du dévoué con-
seiller d'arrondissement du canton 
de Salviac, 

Souillaç 
Banquet. — La compagnie des-

sapeurs pompiers de Souillac a 
célébré la fête de Sainte-Barbe par 
un banquet qui a eu lieu à l'hôtel 
du Nord, tenu par M, Ghéry, sous 
la présidence de M. Alaux", sous-
lieutenant clos pompiers de Cahors, 
et M. Jouclas, sous-lieutenant des 
pompiers de Gourdon, 

Vayrac 
Voici le texte du discours pro-

noncé par M. Spriet, vice-prési-
dent d'honneur de la Société de 
secours mutuels, sur la tombe du 
regretté M. Dubousquet : 

Messieurs, 
Notre Société de. secours mutuels, 

déjà éprouvée par la perte de plu-
sieurs membres des plus méritants, 
est aujourd'hui cruellement atteinte, 
dans la personne du premier et du 
plus cher de tous. 

Elle pleure, en effet, celui qui l'a 
créée, celui qui fut pendant près d'un 
demi-siècle, son guide éclairé et^ûr, 
son président bienveillant et impar-
tial. Aussi ne peut-elle laisser clore à 
jamais cette tombe, sans lui mani-
fester sa vive gratitude, sans lui crier 
son affection. 

C'est eh 1869, à une époque où les 
idées mutualistes, si répandues de 
nos jours, commençaient à peine à 
naître et à se propager, que M. Henri 
Dubousquet-Laborderie, fonda avec 
quelques dévoués compagnons, le 
secours mutuel de Vayrac. 

Donner aux sociétaires malades, 
les soins et les subsides nécessaires, 
pourvoir en cas de mort à leurs funé-
railles ; corriger, en un mot, suivant 
l'exacte formule d'un philosophe de 
l'antiquité, la faiblesse de chacun, 
par la force de tous, tel était le but 
poursuivi. 

Mais pardessus cet objectif certes 
déjà bien beau, notre cher président 
avait voulu, en réalité, atteindre un 
idéal plus digne et plus noble encore. 
Bon et tolérant par excellence, res-
pectueux des idées d'autrui, il avait 
voulu rapprocher dans un groupe-
ment, pour ainsi dire familial, les 
bons esprits que les luttes vives et 
irritantes de la politique arrivent 
souvent à diviser. Il avait voulu, 
qu'uniquement préoccupés du bien, 
ils prennent contact entr'eux, par-
viennent ainsi à se mieux connaître 
et par suite à s'estimer, oubliant la 
divergence des opinions. Il y avait 
entièrement réussi. Je n'en veux pour 

garant que votre prospérité qui mal-
gré quelques minimes et inévitables 
à-coups, s'affirme encore après tant 
d'années. 

Exister et se développer, après plus 
de 40 ans, ici où toutes les associa-
tions à peine fondées succombent les 
unes après les autres, terrassées par 
je ne sais quel mal subit et mvsi;''-
rieux ! 

Vivre et prospérer dis-je. n'est-ce 
pas la meilleure preuve de l'excel-
lence de l'œuvre et de son plein et 
entier succès. 

Mais aussi, comme il y était atta-
ché notre cher disparu, à sa Société 
de St-Vincent de Paul ! Comme il était 
prêt pour elle à tous les sacrifices, 
sacrifices pécuniaires, sans doute 
(il m'en voudrait d'insister sur ce 
point) mais surtout sacrifices du cal-
me et de la tranquillité qui faisaient 
le charme de sa vie; car vous le savez 
messieurs, et le registre de vos déli-
bérations, en fait d'ailleurs foi, il a 
du souvent se dresser face à face, 
contre ce mal de désagrégation dont 
je parlais tout à l'heure. 

Pour notre plus grand bien, il en a 
toujours triomphé. Mais pendant ces 
luttes et ces efforts incessants, le 
temps marchait et la vieillesse com-
mençait doucement à l'atteindre, 
lorsqu'il y a une douzaine d'années, 
je devins son collaborateur à la pré-
sidence. Sesforcesphysiquess'émous-
saientpeuàpeu; sonecaurseul, nous 
restait sain et vif, son dévouement ne 
s'altéraitpas. 

Je le revois encore, m'assistant de 
son autorité paternelle, aux séan-
ces, où l'effervescence des passions 
mal contenues, bouillonnait encore 
en quelques retours offensifs, 

Je me plais à évoquer sa joie, 
lorsqu'il présidait vos trop rares 
fêtes de famille, Vous souvient-il de 
sa vive émotion où se traduisait 
l'affectueuse amitié qu'il nous portait 
à tous: lorsqu'au sortir de ces fêtes, 
nous lui faisions, jusque chez lui, 
une escorte d'honneur. 

Il y a un an et demi à peine, l'âge 
ayant définitivement resserré son 
étreinte, il a dû se retirer dans le ca-
dre de réserve et avec une touchante 
unanimité vous l'avez gardé à votre 
tête comme président d'honneur. Je 
le suivis moi-même dans sa retraite. 

Nous pouvions à ce moment-là nous, 
effacer, car vous veniez de le conti-
nuer dans sa famille mémo. 

Vous veniez de-choisir votre second 
président actif et il est comme le pre-
mier, tolérant et généreux, larae 
d'idées et de cœur. 

A vous, pies chers amis, de lui faci-
liter sa mission. Vous serez aidés en 
cela par les membres si dévoués de. 
votre bureau. Vous se.reginstrults par 
les leçons du, passé. Vous serez guidés 
par lés conseils de vos anciens. d<>-; 
quelques " ouvriers de la première 
heure que je vois profondément émus 
autour de co cercueil. 

Adiou, cher et vénéré président! 
Adieu, homme digne et juste! 
A votre honorable famille, nous ne 

pouvons offrir, ayée nos regrets, que 
nos vives et respectueuses "sympa-
thies, 3 1 

A vous, nous donnons l'assurance 
que les bienfaits de toute une vie ne 
seront pas perdus, et que voire belle 
œuvre humanitaire se perpétuera, 

Réflexions d'un paysan sur les 
conditions de la vie rurale 

AVANT-PROPOS 

Le Journal du Lot est hospitalier. 
On va l'accuser de n'être pas éclec-
tique : il a consenti à prendre un 
paysan pour collaborateur. Quel-
ques bons esprits s'en consoleront, 
en pensant que les ruraux ont 
quelques droits de faire entendre 
leur note dans le grand concert 
républicain. 

Ils sont les plus nombreux, 
d'abord, et ils ne manquent pas 
d'expérience et de sagesse. Les 
discussions byzantines, à tournure 
philosophique, de quelques esprits 
soi-disant supérieurs, embrouillent 
souvent les plus claires choses. Les 
paysans ne s'amusent pas à ces 
jeux-là. Ils aiment à voir clair 
devant eux, parce que l'indécision 
leur est pénible. Ils sont avant tout 
hommes d'action. Et c'est d'énergie 
et non de palabres que les sociétés 
vivent. 

Les journaux de notre temps 
sont remplis d'interviews, toutes 
d'ailleurs fort intéressantes. On y 
trouve les impressions des hommes 
d'Etat sur les grandes questions 
actuelles, et même les apprécia-
tions de jolies actrices sur telle 
célèbre Pastille, sur tel fameux 
Laxatif. On ne s'adresse jamais au 
paysan. 

Le Paysan du Danube, qui 
s'excuse ici de cette drôle de pré-
face, s'interrogera lui-môme, fera 
parler ses voisins et exposera sin-
cèrement dans le Journal du Lot 
les aspirations de milliers de 
ruraux qui voudraient nos campa-
gnes toujours plus prospères et la 
République toujours plus grande. 

LE PAYSAN DU DANUBE. 

Chronique agricole 

La germination des graines 
de haricots 

On a fait, au Mexique, des expé-
riences visant à accélérer la germi-
nation des graines de haricots. Les 
meilleurs résultats ont été obtenus 
par l'immersion décès grainesdans 
une solution de sulfate de fer à 
10 0/0 pendant cinq heures. 

Sur cent graines trempées dans 
l'eau simple,-il en a germé 92 dans 
l'espace de dix jours, tandis que 
sur 100 graines trempées dans cette 
solution, il en agermé96. Au cin-
quième jour il en avait germé 6 
dans l'eau et il dans la solution. 

On ensemença ensuite deux par-
celles sur le même sol avec cent 
graines chacune. La première par-
celle contenait les graines qui 
avaient trempé dans la solution pen-
danteinq heures et l'autre parcelle 
les graines trempées dans l'eau. 

Treize jours après, 91 plantes 
à va ient germé dans la première par-
col le et 82 dans la seconde. -Il faut 
remarquer qu'après trois jours seu-
lement, 75 plantes étaient nées dans 
la première parcelle, et 35 seule-
ment dans la seconde. En outre, les 
plantes de la première parcelle 
avaient un développement double 
de celui des plantes de la seconde, 
et la récolte fut double. 

mauvais calcul 
L'hypocrisie est un hommage rendu 

à la vertu; la contrefaçon est un 
hommage rendu au succès. 

On ne contrefait que les bonnes 
choses. Quand un de ces marchands 
sans scrupules, comme on n'en-ren-
contre que trop, ù l'abri derrière une 
législation trop tolérante, jette sur le 
marché un article quelconque, rappe-
lant exactement, par l'aspect, la for-
me, le mode de présentation, parfois 
même par une similitude de nom, un 
article analogue, ce n'est certes pas 
pour Caire montre d'un parfait talent 
d'imitation. C'est plutôt avec l'arrière-
pensée évidente de créer une confu-
sion avec une marque eonnue, et de 
tirer indûment un bénéfice d'une 
popularité honnêtement acquise. 

Il est regrettable de constater que 
c'est justement dans ùh domaine où 
la santé publique est en jeu que ces 
machinations déloyales sévissent 
avec le plus d'intensité. 

A Fencontro des maisons sérieuses, 
où la plus liante conscience profes-
sionnelle et la plus scrupuleuse pro-
bité commerciale sont la meilleure 
garantie qu'il n'en peut sortir des 
marchandises douteuses ou des imi-
tations do spécialités classées, il est 
telles petites maisons qui, sous le 
prétexte de conseiller leur clientèle, 
leur donnent une contrefaçon de la 
spécialité demandée, parce que cè 
produit de contrefaçon leur rapporte 
beaucoup plus — • jusqu'à 500 pour 

A ne voir que les bénéfices qu'ils 
peuvent réaliser tout de suite — en 
vendant des marchandises achetées à 
vil prix — ; ù n'envisager que leurs 
intérêts immédiats, ces commerçants 
peu avisés font un bien mauvais cal-
cul. 

Outre qu'ils commettent une mau-
vaise action, en se faisant les conpli-
ces de fraudeurs, et en ne donnant 
pas à leurs clients le produit qui doit 
les guérir et que, en toute confiance, 
ils viennent demander, ces commer-
çants se portent un préjudice consi-
dérable. L'inefficacité de la contrefa-
çon vendue fera naître la suspicion 
dans l'esprit du client trompé, et ce 
dernier se gardera bien de revenir. 

Il serait à souhaiter qu'une législa-
tion plus sévère permît aux Tribu-
naux de sévir contre ces procédés de 
déloyauté commerciale. Il y a là une 
question de moralité. 

En attendant, c'est au public à ne 
pas se laisser tromper, et, puisqu'il 
vérifie la monnaie qu'on lui rend, il 
doit s'assurer si le produit qu'on lui 
délivre est bien celui qu'il a demandé. 
Il est nécessaire de défendre sa santé, 
autant que sa bourse ! 

Les Pilules Suisses dépuratives, to-
niques, laxatives, nettoient l'estomac, 
tonifient le corps, purifient le sang. 

Bibliographie 

Ali ! comme on a raison de dire que 
l'imagination est toujours inférieure 
à la réalité ! Quel Jules Verne, quel 
Alfred Assollant eût inventé plus 
merveilleuse aventure que celle que 
nous conte Mon Dimanche cette se-
mains sous ce titre : « Une chasse à 
l'homme en aéroplane » et qui est au-
thentique ! Lisez le récit de ce train 
attaqué par des bandits, de cette 
poursuite d'une locomotive par un 
aéroplane, et vous nous remercierez 
du conseil ! -Combien vous rirez en 
lisant dans le même numéro « Les 
Pieds de Baléchoux» et combien cu-
rieux vous apparaîtra ce très piquant 
reportage, « Sur les toits de Paris ! » 
Un récit presque inconnu de Guy de 
Maupassant, « Sur les nuages » ; une 
très amusante fantaisie, « Héros de 
cravache.» 

Un grand rom-an, Faut-il aimer <? 
par Léon de Tinseau. Une fort utile 
Causerie médicale; des conseils de 
Droit pratique : la spirituelle colon-
ne de morale familière qu'écrit Mme 
Charly ; un Courrier littéraire rempli 
de bonne humeur ; des recettes de 
cuisine expérimentées et vraiment 
pratiques ; une page pleine de jeux, 
d'images et de contes pour les en-
fants ; un grand concours ouvert à 
tous et à toutes et doté de prix de 
valeur ; plus de soixante articles 
illustrés complètent Mon Dimanche 
et en font la plus agréable et la plus 
utile des revues de la famille. Mon 
Dimanche paraît chaque vendredi 
sous couverture en couleurs et ne 
coûte que 10 centimes. On le trouve 
partout, dans les gares et chez les li-
braires, marchands de journaux, etc. 

Envoi gratis et franco des numéros 
s péci mens su r simple demande à l'Ad-
ministration, 14, rue Vulpian. Paris 
(XIII"). 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Som-
maire de la 2086e livraison (23 novembre 
1912). 

Les deuxtigresses, par Pierre Maël. 
— Grands journaux modernes, par 
André'Savignon. — Du Pont-Levis au' 
Pont-Levant, par Daniel Bellet. — 
Dans le monde des Fourmis, par 
Mme Emile Magne. — Le chauffage 
aux noyaux de fruits. — Musée de 
Poupées, par Marie Kœnig. 

Abonnements. France : Un an, 26 fr. — 
Six mois, 14 fr. Union Postale : Un an, 
28 fr. — Six mois, 15 fr. Le numéro : 50 
centimes. Librairie Hachette et Cie, 79, 
boulevard Saint-Germain. 

gênerai 
de l'Electricité 

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 
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Lustrale « ÂjpMîap - Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs courant contiau, alternatif, monophasé et triphasé 

ENTRETIEN ET RÉPARATIOî.3 

[ERRE 
Constructeur-Electricien 

.9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tous mes travaux sont garantis de tout vice de construction 
Prix défiant toute concurrence 

Plans et devis sur demande 

Location de décoration électrique 
pour fêtes et soirées 

TÉLÉPHONE 37 

SOCEEXB AUBR 
21, Rue Saint-Fargeau, PARIS 

ELECTRIQUE 

La seule qui 

éclaire 

dans toutes 

les directions 

m IVi 
Breveté S.6.D.S. 

La seule quij 
se place 

indifféremment 

dans toutes! 
les positions 

jLa Lampe O. R. est d'invention ei de 
fabrication exclusivement françaises. 

Bonne renommée valant mieux que... 
 paroles dorées, 

le renom de la Société Auer est le 
sûr garant de la qualité de sa 
■ lampe électrique. ===== 

La Lampe O. R est en vente : 
liais toutes les Succursales de la Soeïèté 

et aass toutes les bonnes Maisons 

LE CÉLÈBRE 

ERATEUR DES CHSVSOXj 

Rend aux cheveux H 
gris leur couleur et 1 
beauté naturelles, p 
Supprime les pelli - j§ 
cules et arrête lafl 

3sâi||| chute des cheveux, m 
\;ijtff SE RECOMMANDE FAR| 
'-4M 30 AHS SE SUCCÈS ETf 

USE VENTE TOliJGURS) 
s CROISSANTE. 

Envoi franco du prospectus sur demande 
I ENTREPOT : 28, Rue d'Enghien. PARIS S 

EN VENTE] PARTOUT 
i Le flacon 2 fr. 75 ; le grand flacon 4 fr. 75 
| EXlGEZsurlesflaconslesmotsROYALWINOSOR g 

FQRGEVKIL I retrouvée à tout 
âge par la méthode 

scientifique 
«J et Inoffensive du 

Dr ORHINY, 20, rue Richer, Paris. Efficacité garantie. Jamais 
d'insuccès. Notice explicative gratis et franco sur demande-

N FINANCIER 
Paris, 25 Novembre. 

L'accentuation du pessimisme 
que révèlent les nouvelles relatives 
au différend austro-serbe exerce 
une influence déprimante sur notre 
marché, qui est en réaction géné-
rale. 

Le recul des cours doit cepen-
dant êtrfe considéré comme modéré 
si on tient compte de la gravité des 
nouvelles. Cela tient à ce que les 
affaires sont absolument nulles et 
on peut- presque dire que le mar-
ché à terme n'existe en ce moment 
que de nom. 

La Rente française finit à 89,72. 
Le Serbe recule à 80,62, le Turc 

à 84,20, l'Extérieure espagnole à 
90,87 et l'Italien à 98,45. Le Russe 
3 0/0 1891 fléchit à 75,40, le 189G à 
73,20, le 5 0/0 1906 à 102,75, le 4 1/2 
1909 à 99,95 et le Consolidé à 90,50. 

Les "Etablissements de Crédit 
sont faibles. La Banque de Paris 
cote 1706. le Comptoir d'Escompte 
995 et le Crédit Lyonnais 1570. 

Dans le groupe des chemins 
français, le Lyon s'inscrit à 1242, 
le Nord à 1633 et l'Orléans à 1300. 



Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Paris 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

DENTISTE PU LJfCÉE CRMBETTA 
et des Ecoles Normales 

8. RUE FÉNELON.en face la Halle 
Consultations de 9 à 6 heures 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

L'hiver aux plages Nantaises 
Les plages Nantaises si fréquentées 

l'été sont aussi, de délicieux séjours 
d'hiver par la douceur de leur climat. 

En vue de faciliter l'hivernage dans 
ces stations, la Compagnie d'Orléans 
délivrera à titre d'essai, du 1" novem-
bre 1912 jusqu'au mercredi précédant 
la Fête des Rameaux 1913, aux famil-
les d'au moins 3 personnes, des billets 
d'aller et retour collectifs à prix ré-
duits dits « Billets d'hivernage ». 

Ces billets sont délivrés sous condi-
tion d'un parcours d'au moins 150.ki-
lomètres (aller et retour) de toute gare 
du réseau d'Orléans pour les stations 
comprises entre Pornichet (inclus) et 
le Croisic (inclus). 

Leur validité est de deux mois, non 
compris le jour de départ, avec faculté 
de prolongation d'un mois moyennant 

un supplément de 10 0/0 du prix pri-
mitif. 

Trains rapides et express de jour et 
de nuit, voitures directes lre, 2", et 3" 
classe, compartiments-couchettes, wa-
gons-restaurant. 

La 'Compagnie d'Orléans a organi-
sé dans le grand hall de la gare de 
Paris Quai-d'Orsay une exposition 
permanente d'environ 1600 vues ar-
tistiques (peintures, eaux-fortes, litho-
graphies, photographies), représen-
tant les sites, monuments et villes des 
régions desservies par son réseau. 

La Traversée la plus courte de France 
en Algérie par Pori-Vendres 

Le trajet le plus rapide de Paris à 
Port-Vendres par Limoges, Toulouse, 
Narbonne ou par Bordeaux, Toulou-
se, Narbonne. 

De Port-Vendres à Alger en 22 heu-
res par paquebot rapide « La Màr-
sa » muni de la télégraphie sans fil. 

ALLER : départ de Port-Vendres 
le dimanche à 1 h. 30 du soir, arrivée 
à Alger le lundi à 11 heures du matin. 

RETOUR : départ d'Alger, le mer-
credi à midi, arrivée à Port-Vendres 
le jeudi à 10 heures du matin. 

De Port-Vendres à Oran en 30 heu-
res par paquebot rapide « Medjer-
da » muni de la télégraphie sans fil. 

ALLER : départ de Port-Vendres, 
le vendredi à 1 h. 30 soir, arrivée à 
Oran, le samedi à 7 heures du soir. 

BSSfï SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE 

fias 
ne 

PRIX A FORFAIT 
PrOSpectuS-Spédmea chez ÂTTINGER Frèra. idih. s. rueAnMne-Duboit, PARIS 

RETOUR : départ d'Oran, le lundi 
à midi, arrivée à Port-Vendres, le 
mardi à 6 heures du soir. 

Billets directs simples valables 15 
jours et billets d'aller et retour vala-
bles 90 jours en 1", 2e et 3e classes de 
Paris-Quai d'Orsay à Alger ou Oran, 

vîà Limoges, Montauban, Narbonne 
ou via Tours, Bordeaux, Narbonne. 

Enregistrement direct des bagages. 
Voitures directes, wagons-lits. 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

Société en Gummandite au Capital de 4 Millions de Francs 
Siège Social s C^HOifS, pue Fénelort, S 

AGENCES 
PARIS, 7, rue Drouot 

Grenoble. 
Beaufort. 
Caussade. 
Gourdon. 
Langeais. 
Azay-le-Rideau. 

Rayonne. 
Saumur. 
Beaugé. 
Beaulieu. 
Caylus. 
Brive. 
Laroquebrou. 
Montclar. 

Montauban. 
Lafrançaise. 
Bourgueil. 
Saint-Céré. 
Jarzé. 
St-Jean Pied-de-Port 
St-Palais. 
Montricoux. 

Localités du Département du Lot visitées périodiquement : 

Ffgeac, Grarqat, Martel, Castelqau 
Souillac, Prayssac, Morjtctiq, Suivisse 

ADRESSES TÉLÉGRAPHIQUES 

CHAREBANK 
à Paris : CHAREBANK BOURSE PARIS 

Cahors : 45 — Paris 

NUMÉROS TÉLÉPHONIQUES : 

1" ligne : 313-28 
_ 2e ligne : 326-66 

Saumur : 1-75 — Bayonne : 4-55 
 3&G 

Montauban : 74 

ESCOMPTE ET RECOUVREMENTS 
Achat et Vente de Titres sur toutes les Bourses Françaises & Etrangères 

Paiement sans frais de tous coupons 
Un mois avant les échéances pour les coupons des titres à revenu fixe 

AVANCES SUR TITRES 
Souscription sans frais à toutes les érnlsslons 

DÉPÔT DE FONDS ET. DE TITRES 
Transferts, Echanges et Régularisation de Titres 

Renouvellement des feuilles de Coupon;; 

Service de Coffres-Forts à Secrets 
Un service continuel de Garde est établi pour assurer la sécurité que comport* 

ce genre (^Installation 1 

CAHORS (Lot) 
ALENÇON (Orne) 

-non-

PRESSES 
oaePH 

£ USINE DE CAHORS -§> 

-5K-

PRIX MODÉRÉS 

LA VSLLETTE 

Lundi 25 Novembre 1912 
—MB—M—MBH—B 

E N T R É E S PRIX PAR 1/2 K1LOG. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI Les porcs s a 'cotent au'50 k. poids vif. 

au Marché età l'Abattoir lre qualité 2e qualité 3e qualité 

2.563 0,80 0,76 0,70 
1.277 868 > "128 0,76 0,72 0,68 

280 0,74 0,70 0,64 
1.536 2.123 143 0,98 0,95 0,92 

16.424 7.00!) 781 1,02 0,98 0,96 
4.073 2.451 » 0,66 0,65 0,63 

OBSERVATIONS. — Vente un peu plus facile sur toutes les marchandises. 
Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de l'Aveyron et du Cantal ne 

peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

IMPORTANTE Cie D ASSURANCES 
offre pourrie Lot 

à personne honorable et sérieuse DIRECTION départent. 
Fixe 3.000 fr. et commissions, avec 5.000 fr. gar. tit. Etat 
CARVALTIO, 52, Rue St-André-des-Arts, Paris. 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 

LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 

Pau! GJfcRNJfcL, fj, I, Pharmacien de F Classe 
Inspecteur des Pharmacies 

Barjdages l)eri)iaires 
de tous modèles 

A ressort et sans ressort 

GRAND CHOIX 

DE 

Bas à Varices 

MODELES 

et 

TISSUS VARIÉS 

Ceintures 
Ventrières 

CEINTURES 
de 

CR055E55E 
Tous modèles 

Bassins de lit — Enemas 
Douches d'Esmarck complètes 

Stérilisateurs pour Lait 

bANTS ET LANIÈRES DE CRINS 

et les 

Déplacements des Organes 

La HERNIE est une infirmité gê-
nante et douloureuse qui, mal conte-
nue, peut entraîner des complica-
tions graves, souvent de nature à 
mettre en danger la vie des personnes 
qui en sont atteintes. 

La première des précautions à pren-
dre pour éviter tous ces dangers, 
c'est de choisir un Bandage bien 
approprié à la nature de la Hernie et 
de l'appliquer convenablement. 

Aussi les Hernieux torturés par de 
mauvais Bandages appliqués sans 
discernement, ou découragés par les 
promesses charlatanesques des spé-
cialistes qui les exploitent, ont-ils in-
térêt à n'accorder leur confiance qu'à 
des maisons sérieuses où ils pourront 
trouver sur place, parmi un stock im-
portant de bandages de tous modèles, 
celui qui conviendra le mieux à la 
nature de leur affection. 

C'est pourquoi nous sommes heu-
reux d'annoncer à nos lecteurs qui 
souffrent de Hernies, Efforts, Des-
centes, etc., etc., qu'ils trouverontà la 

Grande Pharmacie 
de la Croix-Rouge 

Boulevard Gambetta. — CAHORS 
(En face le Théâtre) 

un grand choix de Bandages, Cein-
tures ventrières, Ceintures de 
grossesse et d'appareils perfec-
tionnés pour le soulagement immé-
diat et la contention absolue et défini-
tive de leur infirmité. (Hernies, mala-
dies de matrice, déplacement des or-
ganes, varices). 
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DE PROVINCE 
PAR XAVIER DE MONTÉPIN 

'PREMIÈRE PARTIE" 

La belle Provençale 
XXVI 

Une nuit en Afrique. 

Nous mentirions si nous préten-
dions affirmer que l'esprit de notre 
héros ne se trouva point tout aussitôt 
soulagé d'un grand poids, et que son 
cœur ne se mit pas à battre plus libre-
ment... 

Ce moment de répit dans les angois-
ses d'une situation si prodigieuse-
ment dramatique n'eut d'ailleurs que 
la durée un éclair. 

Le chef de la bande ne tarda guère 
à beurterdupiedlecorpsdu sanglier, 
qui, blessé par Marcel, était venu 
mourir au milieu du sentier. 

Il se pencha sur ce corps et sentit 
qu'il était encore chaud, preuve ma-
nifeste qu'il venait d'être frappé bien 
peu de temps auparavant. Alors il 

Reproduction Interdite aui Journaux n'ayant 
pas d« traité esee l'Agence favre. 

poussa un cri rauque et prononça 
quelques mots d'une voix trèshaute 
et pleine d'intonations menaçantes. 

Ces mots étaient des ordres sans 
doute, car les Bédouins s'élancèrent 
aussitôt dans le champ de maïs, qu'ils 
se mirent à parcourir dans toutes les 
directions comme des chasseurs qui 
veulent faire lever le gibier. 

Deux fois ils passèrent à côté des 
buissons où se cachait Georges, sans 
avoir l'idée de les fouiller. Ils poussè-
rent de nouveaux cris en découvrant 
les cadavres de la laie et du marcas-
sin. 

Arrivés à l'extrémité du champ, 
ils tinrent conseil et revinrent sur 
leurs pas. 

A la pantomine du bédouin qui 
semblait le chef, Marcel avait cru 
comprendre qu'il recommandait 
d'explorer les broussailles avec soin. 
Il ne se trompait point. Deux hom-
mes la carabine à l'épaule, se dirigè-
rent vers les touffes qui servaient 
d'asile au Provençal. 

Marcel venait de se relever. Il ne se 
cachait plus derrière le tronc du ci-
tronnier ; il s'apprêtait à bondir au 
secours de son ami, les battements 
précipités de son cœur l'étouffaient... 

Quelques secondes encore, et les 
Bédouins pourraient toucher Georges 
du bout de leur* carabines... ils n'eu-
rent pas le temps d'arriver jusqu'à 
lui. Un petit nuage de fumée s'éleva 
du buisson, le fusil tonna deux l'ois : 

les deux hommes tombèrent... 
— Bravo, Georges !! cria Marcel. A 

moi, maintenant ! à moi !!... 
Il fit feu de sa carabine sur le chef 

des bédouins, qui roula foudroyé ; 
puis, un pistolet de chaque main, il 
se rua dans le champ de maïs et 
abattit deux autres Arabes, tandis 
que Georges, de son côté, obtenait un 
succès semblable avec les balles de 
ses pistolets. 

Sept hommes se trouvaient hors de 
combat : il ne restait plus que trois 
ennemis qui s'enfuirent à toutes 
jambes, sans même songer, dans 
Pexès de leur terreur, à décharger 
leurs armes sur les Français. Ils ne 
couraient point, ils semblaient vo-
ler !... 

Georges et Marcel se rejoignirent 
dans le milieu du champ de maïs. 
Ils se jetèrent dans les bras l'un de 
l'autre et s'embrassèrent avec l'effu-
sion de deux amis qui se retrouvent 
après avoir échappé presque miracu-
leusement à un péril mortel... 

— Et bien ! mon ami, demanda le 
capitaine au bout d'un instant, je 
vous avais promis une belle chasse... 
Ai-je tenu parole qu'en dites-
vous 

— Je dis, répondit Georges en riant, 
que trèseertainement vous ne saviez 
pas de combien la réalité dépasserait 
vos promesses... 

— C'est vrai... Si j'avais pu prévoir 
ce qui vient de se passser, je ne vous 

aurais point amené ici... 
— Pourquoi donc, puisque nous 

nous en sommes tirés à notre hon-
neur et sans recevoir une égratignu-
re?... 

— Recommenccriez-vous demain ?... 
— Je ne dis pas... Ce serait tenter 

Dieu ! la chance pourrait tourner, et 
rien ne serait plus absurde que de se 
faire massacrer sans profit pour per-
sonne... Mais enfin je vous dois la 
nuit la plus émouvante de ma vie... 
Une de ces nuits qu'on n'oublie jamais 
et qu'on raconte un jour à ses petits 
enfants... 

— Eh bien ! et afin qu'il vous soit 
possible de faire ce récit, ne restons 
pas ici... 

— Que craignez-vous ? 
—- Tout simplement que les trois 

bandits qui survivent ne reviennent 
sur leurs pas, et, cachés derrière 
quelque haie, ne nous abattent com-
me des lapins... 

— Ah ! diable !! s'écria Georges, 
vous avez raison... je ne pensais plus 
à ces messieurs... Partons vite, car 
je n'ai nulle envie de leur servir de 
cible... 

Les jeunes gens reprirent rapide-
ment le chemin du blockhaus, où ils 
arrivaient âu bout, de vingt ou vingt-
cinq minutes. 

Malgré les recommandations Faites 
par Marcel, la petite garnison avail 
été mise en émoi par la vive fusillade 
qui lui semblait prouver que le capi-

taine combattait d'autres ennemis 
que les sangliers. 

Le récit de ce qui venait de se pas-
ser arracha des cris d'enthousiasme 
et d'admiration à'tous les soldats. 

Au point du jour, Marcel et Geor-
ges, escortés par» un détachement 
d'une quinzaine d'hommes, se rendi-
rent sur le théâtre de leurs exploits 
de la nuit précédente. Un cheval 
tenu en main devait rapporter les 
sangliers au blockaus. 

On trouva sans difficulté les corps 
du sanglier, de la laie et du marcas-
sin : mais les cadavres des Bédouins 
avaient disparu, laissant de larges 
mares sanglantes sur la terre ou sur 
le sable, dans les endroits où ils 
étaient tombés. On voyait en outre, 
dans le champ de mats et sur la pous-
sière du sentier, les traces des pas de 
plusieurs chevaux. 

Georges témoigna son étonnement 
de la disparition des morts. 

— Je m'y attendais, lui répondit 
Marcel. Les hommes de la tribu seront 
venus chercher les corps après notre 
départ... c'est un trait caractéristique 
des mœurs arabes. Dès qu'un Bé-
douin tombe mort ou blessé dans 
une escarmouche ou dans une batail-
le, ses compagnons harponnent son 
corps au moyen d'un crochet attenant 
à une corde enroulée autour de l'ar-
çon de leur selle, et ils l'enlèvent en 
le traînant après eux de toute la vi-
tesse de leur chevaux... Vous voyez 

que nous avons bien fait de ne point 
nous attarder ici cette nuit... 

Cette journée et celle du lendemain 
s'écoulèrent sans amener avec elles 
le moindre incident. 

Le troisième jour, le convoi allant 
de Sidi Ferruch à Alger passait ; 
Georges se joignit à lui et Marcel 
voulut accompagner son ami jusqu à 
la ville, au risque de se faire assassi-
ner par les Bédouins au retour. 

Par un heureux hasard, un bâti-
ment français mettait à la voile ce 
jour-là même pour Toulon. 

Marcel monta dans le canot qui 
conduisait son ami dans la rade à 
bord du navire ; il resta auprès de 
lui, sur le pont de ce navire, jusqu'à 
l'heure de l'appareillage. 

— Ecrivez-moi... lui dit-il en lui 
Serrant la main lorsque le moment 
de la'séparation fut venu, parlez-moi 
de vous longuement, et aussi de celle 
que vous aimez... Vous savez bien 
que s'il est quelqu'un au monde qui 
souhaite ardemment votre bonheur, 
ce quelqu'un c'est moi... 

— Et vous, mon ami, demanda 
Georges, quand viendrez-vous en 
Provence ? quand vous reverrai-je 

— Dieu seul le sait ! répondit Marcel. 
Et. tout bas, il ajouta : 
— Jamais, sans doute... 
Mais Marcel se trompait. 

(A suivre). 


